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COMPTE ADMINISTRATIF 2023

RAPPORT DE PRÉSENTATION
________________________

En préambule, il convient de rappeler la survenance de deux évènements exceptionnels
comptabilisés au budget principal au cours de l’exercice 2022 qui viennent pondérer toute
comparaison avec l’année 2023. En effet, les écritures comptables de cession de l’ancienne
caserne de sapeurs-pompiers de La Teste de Buch pour un montant de 4,1 M€ et la perception
d’un remboursement d’assurance dans le cadre des travaux effectués sur l’école primaire Delta
au Teich à la suite d’un incendie à hauteur de 1 M€ impactent grandement l’analyse des
évolutions, tant au niveau des produits que des charges.

Tous budgets confondus, les produits d’exploitation de la COBAS ont légèrement diminué
d’environ 0,50 % pour s’établir à 91,1 M€, soit 435 K€ de recettes en moins par rapport à 2022.
Comme évoqué préalablement, cette évolution résulte essentiellement d’écritures comptables
liées à la vente de la parcelle du centre d’incendie (4,1 M€) et l’indemnité de l’assurance pour la
reconstruction de l’école Delta (1 M€).

En consolidé, les dépenses de la section de fonctionnement s’établissent à 81,6 M€ sur l’année
2023 en hausse mesurée de 2,33 % par rapport à l’année précédente, soit + 1,8 M€ en volume.
Cette progression est principalement portée par deux budgets, la régie Environnement (+ 1,4
M€) et le budget annexe Transports (1,3 M€) dont le détail des principales majorations est
présenté dans le rapport ci-infra.

L’épargne brute de notre collectivité, tous budgets confondus, revient à un niveau qui peut être
qualifié de « standard » pour atteindre presque 16 M€ en retrait logiquement par rapport à
l’exercice 2022 (pour rappel, celle-ci s’établissait à environ 21,9 M€) compte tenu des deux
éléments précités.

L’épargne nette, résultante de la capacité d’autofinancement brute à laquelle on soustrait les
remboursements en capital des emprunts de tous les budgets, est valorisée à 9,8 M€ sur
l’exercice (pour mémoire, celle-ci s’établissait à 8,8 M€ en 2021 et 16,4 M€ en 2022).

Enfin, le capital restant dû par notre collectivité à fin 2023 s’établit à 138,9 €, tous budgets
confondus. Compte tenu de l’épargne brute dégagée sur l’exercice (16 M€), la capacité de
désendettement de la COBAS s’établit désormais à 8,70 ans au 31 décembre 2023 (4,97 au 31
décembre 2022 et 7,43 ans au 31 décembre 2021).

Il vous est détaillé dans les graphiques ci-après la taille budgétaire respective de chaque
budget de la collectivité, en fonctionnement et en investissement, aussi bien pour les charges
que pour les produits au titre de l’année 2023.

Il vous est également exposé par la suite le détail de ces recettes et dépenses pour chaque
budget, section par section.
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BUDGET PRINCIPAL

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement baissent de 1,81 % entre 2022 (48 618 392 €) et
2023 (47 737 656 €) dont les principaux « centres de coût » s’avèrent être les suivants :

- 16 922 447 € de subventions et de concours versés à des partenaires et aux budgets
annexes de la collectivité dont majoritairement 4 688 000 € au SIBA, 5 217 000 € au
budget annexe Transports, 2 855 000 € au SDIS 33 et 1 546 000 € au mouvement
associatif (sportif, culturel, social…) ;

- 10 662 979 € de prélèvements sur la fiscalité locale dans le cadre de fonds de
péréquation et de solidarité (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources,
Fonds de Péréquation Intercommunale et Communale, Dotation de Solidarité
Communautaire, Attribution de Compensation, reversement sur trop-perçu de
compensation de TVA) ;

- 7 204 616 de charges de personnel en hausse de 334 072 € par rapport à 2022
provenant essentiellement des revalorisations successives de la valeur du point d’indice
de la fonction publique (+ 3,50 % au 1er juillet 2022 avec effet année-pleine sur 2023 et
+ 1,50 % 1er juillet 2023 avec effet sur une demi-année) ;

- 4 191 871 € de services extérieurs (dont 60 % correspondent aux redevances piscines
liées au contrat de partenariat) ;

- 4 637 103 € de dotations aux amortissements ;
- 3 455 476 € de charges financières.

La baisse relevée au niveau des charges d’exploitation est à relativiser compte tenu
d’inscriptions comptables exceptionnelles au cours de l’année 2022 liée à la cession de la
caserne de pompiers de La Teste de Buch pour un montant total de 4 113 000 €. Déduction
faite de ces écritures de cession, la taille financière augmente en volume d’environ 3 232 000 €.

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement enregistrent une baisse de 3,28 % par rapport à
l’année précédente liée, là aussi, à la perception du produit de la vente de la caserne en 2022.
Elles s’élèvent désormais à 53 714 719 €. Déduction faite de cette opération de cession, les
produits d’exploitation progressent en volume de 2 291 633 €.

La fiscalité locale perçue (taux votés, produits affectés et compensation de TVA) représente
presque 81 % de l’ensemble des produits de fonctionnement du budget principal et sa
progression (+ 2 244 849 €) explique grandement la hausse en volume évoquée
précédemment.

Sur ces 2,2 M€ complémentaires en matière de fiscalité locale, 1 797 941 € proviennent des
contributions foncières (taxes foncières sur les propriétés bâties, cotisation foncière des
entreprises et taxe d’habitation sur les résidences secondaires), 511 636 € de la cotisation sur
la valeur ajoutée des entreprises et 405 253 de la fraction de TVA en compensation de la
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales.
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Ces hausses permettent de compenser la baisse constatée au niveau de la taxe spéciale sur
les surfaces commerciales, en retrait de 365 359 € par rapport à 2022 pour s’établir à 1 385 712
€.

Les dotations et participations reçues de la part de l’Europe, l’Etat, de la Région, du
Département ou d’autres EPCI (COBAN, Val de l’Eyre) ou autres organismes institutionnels,
représentent 12 % de l’ensemble des recettes de la section de fonctionnement et atteignent
6 522 770 €. Les dotations globales de fonctionnement versées par l’Etat (compensation et
intercommunalité), avec un montant total 5 201 545 €, constituent 80 % de cette enveloppe
financière.

Il convient aussi de noter la perception d’un produit d’assurance à hauteur de 444 482 € au
cours de l’année 2023 portant sur l’école sinistrée au Teich, en réduction par rapport à
l’exercice 2022 (1 041 366 €), qui explique également en partie la baisse globale constatée au
niveau des recettes de fonctionnement.

 RÉSULTAT

Compte tenu des charges et des produits précités, l’exercice 2023 dégage un résultat
excédentaire à hauteur de 5 977 063 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement atteignent 24 581 438 au cours de l’année 2023.
Sur ces crédits, sans rentrer dans un détail exhaustif, les opérations suivantes en sont les
principales composantes :

- les travaux réalisés dans le cadre des constructions et rénovations des écoles avec un
montant cumulé de 9 108 554 € (dont 4 243 547 € pour l’école Samuel Paty à La Teste
de Buch, 3 780 303 € pour l’école Val des Pins au Teich, 793 089 € pour l’école Pasteur
à Gujan-Mestras, 287 144 € pour l’école Paul Bert à Arcachon et 4 471 € pour Delta au
Teich) ;
- les échéances de remboursements en capital des prêts souscrits (5 652 583 €) ;
- la réalisation de terrains synthétiques de sport (2 877 982 €) ;
- la neutralisation comptable des amortissements générés par les subventions
d’équipements versées (2 412 404 €) ;
- les versements de subventions d’équipement (1 732 555 € en cumulé) ;
- l’aménagement et la réalisation de pistes cyclables (1 014 915 €).

 RECETTES

Les recettes de la section d’investissement sont issues à 47 % d’autofinancement, composé
d’amortissements (4 637 103 €) et d’excédent de fonctionnement capitalisé (6 917 694 €). Les
emprunts contractés en cours d’année constituent la seconde source de financement avec un
total de 10 000 000 €, soit 40 % des produits d’équipement (deux emprunts de 5 M€ ont été
signés avec une durée identique de remboursement sur 20 ans, à taux fixe dont l’un à 4,13 %
et l’autre à 3,74 %).

Le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) versé par l’Etat s’est élevé
à 2 262 698 € pour l’année 2023 et représente 9 % de l’ensemble des recettes de la section
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d’investissement. Des subventions d’équipement pour un montant total de 577 471 € viennent
principalement compléter ces recettes (Etat pour 405 643 €, Région pour 87 000 € et
Département pour 84 827 €).

 RÉSULTAT

Les dépenses d’équipement étant inférieures aux recettes, le résultat 2023 affiche un résultat
excédentaire de 202 552 €, qui cumulé au déficit antérieur reporté de 7 041 322 € donne un
résultat de clôture de – 6 838 770 € pour la section d’investissement.

Au niveau des reports, il est valorisé 1 047 914 € en dépenses et 1 363 632 € en recettes à fin
2023, portant le besoin de financement de la section d’investissement à 6 523 052 €.

BUDGET RÉGIE ENVIRONNEMENT

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement progressent d’un peu plus de 7 %, soit en
volume 1 370 071 € complémentaires par rapport à l’année précédente, pour atteindre
19 836 567 €.

Cette évolution a été alimentée par les hausses des postes de charges suivants :
- énergie/électricité : + 39 601 € ;
- fournitures de petit équipement : + 54 629 € ;
- contrats de prestations de services : + 688 540 € ;
- locations de biens mobiliers : + 52 232 € ;
- maintenance : + 50 931 € ;
- assurances : + 65 932 € ;
- catalogues et imprimés : + 40 213 € ;
- charges exceptionnelles : + 139 108 € ;
- dotations aux amortissements : + 155 803 €.

Les frais de personnel (chapitre 012) demeurent le premier centre de dépenses du budget régie
Environnement avec une part représentative de 41 % pour un montant de 8 185 097 €. Il
convient de noter que la masse salariale a légèrement diminué entre 2022 et 2023 (- 0,07 %),
et ce malgré les revalorisations statutaires et réglementaires, traduisant un recours moindre à
du personnel intérimaire et/ou saisonnier.

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement enregistrent une hausse de presque 7 %, en
miroir de l’évolution constatée sur les charges d’exploitation préalablement. En volume, cette
progression correspond à 1 421 888 € supplémentaires par rapport à l’exercice précédent, le
total des produits s’établissant à 21 975 761 € en 2023.

Le produit fiscal relatif à la taxe d’enlèvement sur les ordures ménagères augmente de 7,53 %,
soit 1 140 246 € de crédits complémentaires, expliquant en grande partie la hausse globale
précitée. Deux autres postes de recettes viennent alimenter cette progression. Il s’agit des
participations des éco-organismes (+ 420 390 €) qui atteignent 1 943 448 € en 2023, ainsi que
le remboursement de l’assurance pour la réparation des fuites constatées au niveau des
toitures (442 869 €).
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Ces majorations compensent la réduction des recettes perçues au titre des prestations
assurées par les services communautaires. En effet, le produit cumulé des facturations des
régies (redevance spéciale et centres de transfert/valorisation) et des ventes de produits
valorisés baisse en volume de 607 466 € pour atteindre 2 869 551 €. Cette évolution mérite
d’être suivi et analysé sur les exercices à venir pour en comprendre les raisons (moindre
activité économique générale ou catégorielle comme par exemple le bâtiment, transformation
des modes de consommation, évolution de la règlementation sur les déchets, réduction de la
capacité d’accueil des campings ?).

Par ailleurs, il est constaté une diminution de 10 % des indemnités journalières entre 2022
(264 540 €) et 2023 (237 544 €) ce qui confirmerait l’amélioration du présentéisme des agents
dans leurs fonctions évoquée précédemment.

 RÉSULTAT

Un excédent de 2 139 194 € vient clôturer l’exercice 2023 avec les dépenses et les recettes
précitées. L’excédent antérieur s’élevant à 5 543 786 €, le résultat de clôture de la section de
fonctionnement s’établit par conséquent à 7 682 980 € au 31 décembre 2023.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement ont été tout particulièrement importantes au cours
de l’année 2023 à hauteur de 5 550 209 € contre une moyenne de 2 691 794 € sur les quatre
derniers exercices.

Quatre secteurs d’activités environnementales expliquent ce niveau et constituent d’ailleurs 88
% de ces charges :

- le démarrage du projet d’Eco-Pôle (494 966 €) ;
- la réfection de voiries pour un montant cumulé de 1 698 240 € (dont 814 697 € pour la
voie d’accès au centre de valorisation du Teich, 549 876 € pour les enrobés autour des
conteneurs enterrés ou encore 290 540 € pour la déconstruction-reconstruction d’une
lagune au centre de valorisation) ;
- la fourniture et l’installation de conteneurs enterrés et semi-enterrés (1 587 888 €) ;
- l’acquisition de matériels roulants pour un montant total de 1 117 625 € (dont 3 bennes
à ordures ménagères pour un montant cumulé de 620 000 €).

 RECETTES

Les recettes de la section d’investissement s’établissent à 4 324 067 € et proviennent quasi
intégralement de l’autofinancement, composé de l’excédent de fonctionnement capitalisé
(2 526 417 €, soit 58 % des produits d’investissement) et des amortissements (1 710 600 €, soit
40 % des produits d’investissement).

Deux subventions, de la Région et de l’Etat, pour la caractérisation des déchets coquilliers
(12 832 €) et des écritures comptables (74 218 €) viennent compléter ces recettes
d’équipement.
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 RÉSULTAT

Le résultat annuel 2023 enregistre in fine un déficit à hauteur de 1 226 141 €. Compte tenu d’un
excédent antérieur reporté de 505 002 €, le résultat de clôture de la section d’investissement
affiche donc un solde négatif de 721 139 €.

Comme sur les précédents exercices, seuls des reports de dépenses d’investissement sont
comptabilisés à hauteur de 3 357 060 € portant le besoin de financement de la section
d’investissement à 4 078 199 €.

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement enregistrent une hausse de 19 %, soit une
progression en volume de 1 351 515 €. Trois éléments expliquent cette évolution très
significative entre 2022 et 2023.

Premièrement, la collectivité a comptabilisé par mesure de prudence une dotation aux
provisions pour charges à hauteur de 843 149 €, dans la mesure où une négociation a été
engagée avec le délégataire portant sur l’application contractuelle de la formule d’actualisation
de sa contribution financière forfaitaire.

Deuxièmement, le niveau de la sous-traitance générale a augmenté de 304 945 € entre 2022 et
2023, sous l’effet notamment de la majoration contractuelle de la contribution financière
forfaitaire versée au délégataire au titre de cette année dans le cadre du nouveau réseau (+
315 967 €).

Enfin, la COBAS a honoré le titre exécutoire émis par la SNCF au titre de la convention de prise
en charge financière des titres Baïa à hauteur d’environ 235 000 €, l’année précédente étant
marquée par l’absence d’appel de fonds (la SNCF était dans l’attente des résultats de l’enquête
de fréquentation avant d’établir une facturation, expliquant donc l’absence de règlement sur
l’exercice 2022).

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement augmentent également sensiblement d’un peu
moins de 15 %, soit 1 157 766 € supplémentaires, pour atteindre 8 926 707 € pour l’année
2023. Là aussi, trois sources de financement expliquent cette évolution.

Tout d’abord, il a été appliqué au délégataire du service public de transports des pénalités pour
défaut de présentation de documents règlementaires et manquements à ses obligations
contractuelles pour un montant cumulé de 826 319 €. Pour information, le titre correspondant a
fait l’objet d’un recours en annulation auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux par le
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délégataire.

Ensuite, la subvention versée par le budget principal de la COBAS a été ajustée pour tenir
compte des augmentations de charges d’exploitation précitées avec une majoration de 171 633
€. Celle-ci s’établit à 5 216 633 € au titre de l’année 2023.

Enfin, la COBAS a perçu de la part des services de l’Etat (DREAL) une subvention
compensatoire exceptionnelle au titre de la période de la Covid19 pour un montant de 107 184
€.

Les autres principaux produits d’exploitation restent relativement stables par rapport à 2022 et
sont composés notamment du Versement Mobilités (VM = cotisation acquittée par les
employeurs de plus de 11 salariés) pour presque 2 200 000 €, d’une compensation de l’Etat à
la suite de sa décision de relèvement du seuil d’imposition du VM de 9 à 11 salariés pour
18 322 €, des redevances contractuelles de mises à disposition au délégataire du dépôt de bus
et des matériels roulants propriétés de la COBAS pour 110 000 € et d’écritures comptables
d’amortissements de subventions reçues (14 225 €).

 RÉSULTAT

Le résultat annuel dégagé en 2023 apparaît excédentaire à hauteur de 481 475 €. Le résultat
antérieur de la section de fonctionnement étant positif à hauteur de 657 367 €, le résultat de
clôture s’établit par conséquent à 1 138 842 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement demeurent à un niveau relativement élevé à
presque 1 230 000 € compte tenu de l’acquisition de quatre autobus pour un montant total de
919 485 € (environ 230 000 € pièce).

Les autres dépenses d’équipement renvoient principalement au système d’aide à l’exploitation
et à l’information des voyageurs (SAEIV) embarqué dans les véhicules afin de renseigner les
usagers en temps réel, notamment sur les bornes d’information (176 432 € pour 30 véhicules),
les remboursements en capital des emprunts antérieurement souscrits (107 137 €) et des
écritures comptables d’ordre (14 225 € en contrepartie des quotes-parts d’amortissements de
subventions préalablement citées).

 RECETTES

Les recettes de la section d’investissement couvrent les charges d’équipement avec un total de
1 567 667 € dont 843 149 € de provisions pour charges (contrepartie comptable de l’inscription
de la provision en dépenses de fonctionnement selon la méthode de comptabilisation des
provisions dite budgétaire).

Les autres produits correspondent à l’amortissement en provenance de la section de
fonctionnement (388 267 €), de la capitalisation d’une partie de l’excédent de fonctionnement à
hauteur de 291 884 € décidée lors de l’affectation des résultats 2022 et enfin d’une subvention
d’équipement versée dans le cadre du programme LEADER pour 44 367 €.

 RÉSULTAT
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Le résultat annuel apparaît excédentaire à 338 236 €, qui cumulé au solde antérieur positif de
638 152 €, donne un excédent de clôture de 976 388 €.

Par ailleurs, des reports de dépenses ont été enregistrés au 31 décembre 2023 pour un
montant de 289 382 € (aucun report de recettes).

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement progressent en volume de 61 805 € par rapport
à l’année 2022 passant de 1 621 932 € à 1 683 737 €, soit + 3,81 %. Cette hausse provient
essentiellement de deux postes de charges. Le premier renvoie aux dotations aux
amortissements qui augmentent de 78 318 € sous l’effet des volumes d’investissements
réalisés en matière de remplacement de canalisations et de branchements d’eau potable. Le
second facteur de hausse correspond à une écriture exceptionnelle d’annulation de titre sur
exercice antérieur pour 6 719 € (trop-perçu sur une facturation de branchement rue Méran à
Arcachon).

Ces progressions sont pour partie compensées par une réduction significative des honoraires
acquittés en 2023 par rapport à 2022, en baisse de 28 707 € ; l’exercice précédent ayant été
marqué par le contentieux avec la société PRIMA GROUPE auprès du Tribunal Administratif de
Bordeaux (pour information, le jugement en appel a confirmé la condamnation de cette
entreprise à indemniser notre collectivité dans le cadre de l’affaire concernant la station de
surpression de Grangeneuve au Teich).

Pour mémoire, les dépenses réelles de ce budget annexe s’avèrent peu élevées, puisque 88 %
des charges d’exploitation concernent les amortissements (1 479 013 €).

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement diminuent logiquement en 2023 (- 36 %), puisque
d’une part l’exercice 2022 portait un produit exceptionnel relatif à la condamnation, par décision
de justice, de la société PRIMA Groupe pour un montant de 786 248 €. Logiquement, la taille
financière des recettes de la section de fonctionnement revient donc à un niveau « dans la
norme » à hauteur de 2 289 187 €. D’autre part, il convient aussi de noter que le niveau de la
surtaxe eau fléchit en passant de 2 699 062 € en 2022 à 2 233 844 € en 2023, soit une baisse
en volume de 465 218 €. Cette réduction est liée principalement à une diminution du volume
d’eau consommée et donc facturée (5,95 millions de mètre cube en 2022, 5,54 millions de
mètre cube en 2023).

Les autres recettes sont composées de facturations de prestations de raccordements au réseau
(31 291 €), d’indemnités journalières (1 601 €) et d’écritures comptables obligatoires pour un
montant de 22 446 € (quote-part d’amortissements sur subventions d’investissement reçues).

 RÉSULTAT

Compte tenu des montants précités, l’excédent annuel dégagé s’établit à 605 450 €, qui cumulé
au résultat antérieur reporté (2 292 019 €) donne un résultat de clôture de 2 897 469 €.
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B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement augmentent de plus de 20 %, portées presque
intégralement par les travaux de renouvellement des canalisations et des branchements au
réseau d’eau potable. En effet, en passant de 2 388 940 € en 2022 à 2 874 826 € en 2023, soit
485 887 € supplémentaires, la progression affichée atteint 20 %.

Les autres postes de charges en matière d’équipement correspondent à des frais d’études pour
42 338 € (schéma directeur intercommunal AEP), à l’acquisition d’un véhicule d’intervention
(16 522 €), les remboursements en capital des prêts antérieurement souscrits (126 775 €) et
enfin à des écritures d’ordre pour 22 446 € (contrepartie comptable des quotes-parts
d’amortissement précitées en recettes de fonctionnement).

 RECETTES

Au même titre que les précédents exercices, aucun nouvel d’emprunt n’a été souscrit au cours
de l’année et aucune subvention n’a été versée en provenance du budget principal de la
collectivité. Les dépenses sont totalement autofinancées, de prime abord par les
amortissements comptables (1 479 013 €) et ensuite par la capitalisation d’une partie de
l’excédent de fonctionnement par décision d’affectation des résultats 2022 (1 413 005 €).

 RÉSULTAT

L’exercice 2023 dégage en investissement un déficit de 190 888 € qui cumulé au résultat
antérieur reporté de – 824 507€ donne un résultat de clôture de – 1 015 396 €.

Il est inscrit par ailleurs 641 984 € de reports de dépenses (aucun report de recettes), donnant
in fine un besoin de financement de 1 657 379 €.

BUDGET ANNEXE BASSIN FORMATION

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de fonctionnement affichent une baisse de 3,25 % par rapport à l’année
précédente et s’établissent à 2 935 146 € en 2023, soit une diminution en volume de 98 730 €.
Cette évolution provient essentiellement de quatre postes de charges.

Tout d’abord, le chapitre des frais de personnel (012) régresse de 62 728 € pour atteindre
2 240 358 €, celui-ci reste néanmoins le principal centre de dépenses avec une part
représentative de 76 %. Ensuite, deux dépenses à caractère exceptionnel ont été
comptabilisées lors de l’exercice 2022, une restitution de subventions régionales pour 29 679 €
(aucun reversement en 2023) et des annulations de titres sur exercices antérieurs pour 10 230
€ (aucune annulation en 2023). Une autre réduction est à souligner portant sur les autres
services extérieurs (- 13 846 €). Ces diminutions viennent contrebalancer la hausse des
dotations aux amortissements (+ 22 398 €) et des prestations de services (+ 26 509 €).

 RECETTES
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Les recettes de la section de fonctionnement enregistrent par ailleurs une hausse favorable de
10,29 % par rapport à l’année 2022, soit 319 575 € supplémentaires. Sur les 3 424 197 €
comptabilisés en 2023, les produits générés par les formations en représentent 76 %, en
progression de 114 032 € par rapport au précédent exercice.

La subvention en provenance du budget principal a été versée à hauteur de montant inscrit au
budget primitif soit 600 000 € (+ 140 000 € par rapport au montant alloué en 2022). Elle
constitue 17,5 % du total des produits d’exploitation. Enfin, la perception de subventions
régionales au titre de l’HSP socle (63 693 €) et d’indemnités journalières (+ 15 596 €)
complètent les principales augmentations de recettes constatées entre les deux exercices.

 RÉSULTAT

Compte tenu des éléments précités, il est enregistré un excédent significatif de 489 051 € pour
l’année 2023. Après prise en compte du résultat antérieur reporté positif de 252 694 €, le
résultat de clôture de la section de fonctionnement s’établit à 741 745 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement (93 731 €) ont majoritairement porté en 2023 sur
des matériels informatiques pour un montant cumulé de 34 432 € (dont l’acquisition d’un
serveur pour 18 325 € ou encore 13 ordinateurs portables et écrans pour 9 628 €). Aussi, des
travaux pour un montant global de 18 589 € ont été réalisés portant notamment sur la réfection
de l’éclairage des ateliers (12 000 €) et des réparations sur les réseaux (5 600 €). Un véhicule
de service a été acquis pour la somme de 15 324 €, complétant les charges d’équipement
effectuées au cours de l’année.

Les échéances annuelles de prêt (pour la part en capital de l’emprunt antérieurement souscrit)
pour 16 078 € et une écriture d’ordre comptable obligatoire (quote-part d’amortissement de
subventions reçues) pour 9 308 € viennent finaliser le tableau des dépenses d’investissement
2023 du budget annexe Bassin Formation.

 RECETTES

Les recettes de la section d’investissement s’établissent à 85 767 € pour 2023 dont 78 964 €
d’amortissements en provenance de la section de fonctionnement, 6 562 € de fonds de
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée et enfin 240 € de régularisation comptable portant
sur une fiche d’immobilisation (à la demande et en accord avec le SGC de Belin-Béliet).

 RÉSULTAT

L’exercice 2023 se solde par un résultat d’investissement négatif à 7 964 € compensé
intégralement par l’excédent antérieur reporté de 10 004 €. Le nouveau résultat de clôture de la
section d’investissement s’établit par conséquent à 2 040 €.
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Des reports de dépenses (23 986 €) et de recettes (4 500 €) ont par ailleurs été comptabilisés
en fin d’exercice. Au final, ce budget annexe dégage donc un besoin de financement de 17 446
€ au 31 décembre 2023.

BUDGET ANNEXE AÉRODROME

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement augmentent d’un peu moins de 4 % entre 2022
(682 624 €) et 2023 (709 490 €), soit une croissance en volume de 26 866 €. Cette majoration
provient essentiellement de la masse salariale, puisque celle-ci enregistre 24 210 €
supplémentaires par rapport au précédent exercice. Cette hausse correspond en réalité à un
retour « à la normale » de la situation puisque l’exercice 2022 a été tout particulièrement
marquée par l’absence pendant plusieurs mois d’un agent AFIS. En effet, le niveau atteint au
cours de l’année 2023 (373 944 €) renvoie peu ou prou aux montants constatés sur les
précédents exercices (369 989 € en 2020, 375 415 € en 2021). Ce chapitre de dépenses
représente en 2023 53 % des charges d’exploitation de l’aérodrome.

Viennent ensuite les dotations aux amortissements qui constituent le second centre de coût
avec une part de 29 % soit un montant de 203 713 €, en retrait de 4 272 € par rapport à l’année
2022. Ces deux types de dépenses s’avèrent difficilement compressibles, renforçant donc les
enjeux de maîtrise de l’évolution des autres charges sur ce budget annexe.

Il convient de souligner l’évolution notable du coût des fluides en lien avec l’augmentation des
prix de l’énergie, qui ont enregistré une hausse de 67 %, passant de 11 253 € à 18 831 €. Cette
majoration a été compensée par ailleurs par de moindres interventions de réparations sur les
bâtiments (- 3 089 €), une diminution des factures relatives au nettoyage des locaux (- 1 642 €)
ou encore la réduction des charges financières (- 1 777 €).

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement constatent a contrario une réduction significative
de 172 517 € en volume pour atteindre 614 198 €. Cette diminution importante s’explique
principalement par deux facteurs.

Le premier concerne la subvention versée par le budget principal qui passe de 520 000 € en
2022 à 441 044 € en 2023 afin de tenir compte de l’intégration des résultats excédentaires
antérieurs dégagés par ce budget annexe. Cela représente en volume une baisse de 78 956 €
entre les deux exercices. Le second correspond à la perception au cours de l’année 2022 d’un
produit exceptionnel à hauteur de 92 051 € reçu de la part de l’Etat par rapport à la période de
la Covid. Bien évidemment, ce versement étant unique, le millésime 2023 du budget annexe de
l’aérodrome ne pouvait pas atteindre les mêmes sommets que l’année précédente.

Enfin, les recettes assurées par les locations et les commissions ou encore les différentes
redevances (garages, usages et d’occupation) restent en cumulé stables à presque 165 000 €.
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 RÉSULTAT

Compte tenu des montants précités, le résultat annuel de la section de fonctionnement affiche
un déficit de 95 292 €, qui additionné au résultat antérieur reporté (excédent de 128 956 €),
donne un résultat de clôture de fonctionnement positif de 33 663 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses d’investissement s’établissent à 112 596 € au titre de l’année 2023, soit un
niveau relativement identique à ceux constatés antérieurement (sauf l’exercice 2020 qui portait
la réfection des pistes d’atterrissage). Comme lors des deux dernières années, les principales
charges d’équipement renvoient aux remboursements du capital des emprunts pour un montant
d’environ 83 000 €.

Viennent ensuite des dépenses relatives aux terrains (acquisition d’une parcelle pour 2 400 €,
regarnissage pour 8 162 € ou encore la reprise des pistes en herbe pour 3 196 €), des
réfections (réparation fuites sur bâtiment pour 6 872 €, pistes pour 6 442 €), l’acquisition d’une
remorque (1 735 €) et enfin l’achat d’un ordinateur portable (852 €).

 RECETTES

Les recettes la section d’investissement sont exclusivement composées de l’amortissement
provenant de la section de fonctionnement pour un montant de 203 713 €, qui couvre donc
nettement les dépenses d’équipement mandatées au cours de l’exercice.

 RÉSULTAT

Au niveau du résultat de clôture, les recettes annuelles d’investissement étant supérieures aux
dépenses, un excédent est dégagé à hauteur de 91 116 €. Compte tenu du report excédentaire
de 261 807 €, le résultat de clôture de cette section s’établit donc à 352 923 €.

Un report de dépense a été comptabilisé à fin 2023 pour un montant de 17 661 €.

BUDGET ANNEXE PÔLE ECONOMIQUE

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section de fonctionnement progressent de 11 % entre 2022 (223 457 €) et
2023 (248 625 €), soit 25 167 € en volume. Cette majoration provient essentiellement de trois
postes de charges : des prestations de services (signalétique et dépose-pose de logos), de la
masse salariale (évolutions de la valeur du point d’indice) et de l’alimentation (manifestations et
évènements).

Premièrement, les dépenses relatives à l’acquisition de denrées alimentaires et boissons dans
le cadre de rencontres et évènements (comme par exemples la réception IRTS, les rencontres
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Clé ou les soirées investisseurs) ont généré un peu moins de 2 900 € supplémentaires par
rapport au précédent exercice, la ligne « alimentation » passant de 2 172 € à 5 058 €.

Deuxièmement, des prestations de services ont été réalisées pour créer une nouvelle
signalétique, ainsi que les plaques indicatives ou encore la dépose-pose des adhésifs et logos
sur le second bâtiment du site (ex-pépinière d’entreprises) pour un montant cumulé de 10 074
€. De nature exceptionnelle, ce type de charges ne devrait pas apparaître lors des prochains
exercices.

Enfin, les frais de personnel enregistrent une hausse de 7,25 % pour s’établir à 151 451 €, soit
10 235 € complémentaires. Cette situation résulte essentiellement des revalorisations
successives de la valeur du point d’indice de la fonction publique comme évoqué
préalablement. Pour mémoire, le chapitre des charges de personnel (012) constitue 61 % de
l’ensemble des dépenses de fonctionnement du budget annexe Pôle Economique.

 RECETTES

Au global, les recettes de la section de fonctionnement diminuent de 42 401 € entre 2022
(248 054 €) et 2023 (205 653 €). Cette situation résulte de deux tendances favorables à la
collectivité. En effet, compte tenu des résultats financiers antérieurement dégagés, il a été
possible de minorer au cours de l’année le niveau de la subvention versée par le budget
principal par rapport au montant alloué en 2022 (182 000 €) en l’établissant à 127 827 €, soit
54 173 € en moins. C’est cette évolution qui explique grandement la diminution constatée, mais
aussi par la contribution des recettes générées par le site.

En effet, les recettes de locations des bureaux et ateliers augmentent sensiblement, de plus de
29 %, passant de 53 636 € à 69 264 €, soit 15 628 € supplémentaires.

Il convient aussi de noter la perception de recettes exceptionnelles au cours de l’année 2022
pour un montant total de 4 824 € (pénalités et assurances) qui n’apparaissent pas en 2023, et
donc explique également, pour une moindre part, la baisse précitée.

Compte tenu de ces évolutions, la part représentative de la subvention versée par le budget
principal au budget année Pôle Economique passe désormais de 73 % en 2022 à 62 % en
2023.

 RÉSULTAT

Ainsi, le déficit annuel s’établit à 42 972 € pour la section de fonctionnement. En intégrant le
résultat antérieur excédentaire (86 073 €), le résultat de clôture de la section de fonctionnement
affiche désormais 43 101 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses de la section d’investissement s’avèrent peu élevées au titre de l’année 2023
avec un montant total de 16 711 €. Ces charges d’équipement ont essentiellement portées sur
des matériels informatiques pour 15 702 € (bornes et contrôleurs WIFI, photocopieurs…), la
différence correspondant à l’installation d’un ralentisseur (937 €) et une écriture comptable de
régularisation à la demande du SGC de Belin-Béliet pour 71 €.
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 RECETTES

Les investissements précités sont partiellement couverts par les amortissements de l’année qui
s’élèvent à 11 761 €.

 RÉSULTAT

Compte tenu des titres et des mandats émis en investissement, un déficit de 4 949 € est
dégagé pour 2023. En intégrant le résultat excédentaire de l’année antérieur (20 855 €), le
résultat de clôture s’établit donc au 31 décembre 2023 à 15 906 €.

Un report de dépense a par ailleurs été comptabilisé pour un montant de 7 826 €.

BUDGET CONSOLIDÉ

Au niveau de la section de fonctionnement, les résultats consolidés du budget principal et des
budgets annexes s’établissent en 2023 à 9 553 970 €, soit un niveau moindre par rapport au
précédent exercice (11 845 206 € pour l’année 2022 avec la comptabilisation de produits
exceptionnels relativement élevés), mais reste tout de même nettement supérieur vis-à-vis de
l’année 2021 (8 179 463 €).

En intégrant les résultats antérieurs de la section (8 960 894 €), le résultat de fonctionnement
de clôture atteint finalement 18 514 864 €.

Au niveau de la section d’investissement, le total des charges enregistrées pour l’ensemble des
budgets en 2023 (34 667 022 €) apparaît en retrait par rapport à celui enregistré lors du
précédent exercice (38 874 552€), mais demeure à un niveau significatif.

Avec des recettes d’investissement consolidées à 33 868 984 €, la section d’investissement se
solde par un résultat légèrement déficitaire à 798 038 €. En déduisant le résultat antérieur
cumulé (- 6 430 009 €), le résultat de clôture consolidé de la section d’investissement s’établit
in fine à - 7 228 048 € au 31 décembre 2023.

En intégrant les reports de dépenses (5 385 811 €) et de recettes (1 368 132 €) en
investissement, l’exercice 2023 dégage toutes sections et tous budgets confondus un solde
comptable positif et disponible de 7 269 137 €, en retrait par rapport au précédent exercice
(pour mémoire, 8 969 237 € au 31 décembre 2022).

Finalement, après un millésime 2022 particulier lié à la perception de recettes
exceptionnelles importantes (vente d’une parcelle pour 4,1 M€, produits d’assurance), les
résultats comptables 2023 de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon
Sud reviennent à des niveaux « standards ». Pour autant, le résultat cumulé apparaît plus
favorable par rapport aux exercices précédant l’année 2022.
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Aussi, ce niveau atteint permet d’envisager avec sérénité les projets d’investissement
programmés et de disposer de marges comptables solides à cet effet. Par ailleurs, les
progressions constatées sur certaines recettes fiscales (notamment les compensations
de fractions de TVA liées à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences
principales et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) et imposées sur
quelques poste de dépenses d’exploitation (hausse des dépenses énergétiques et des
assurances, augmentations successives de la valeur du point d’indice de la fonction
publique) conduisent à maintenir les efforts de gestion au niveau de la section de
fonctionnement afin de préserver le niveau d’épargne dégagée.
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